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MOT DU MAIRE 
Comment décrire l’année 2020 jusqu’à ce jour ? 

Ceci est mon dernier mot du maire durant ce mandat me permettant de vous souhaiter à tous un 

beau temps des fêtes. Eh oui somme rendu en fin d’année 2020… ouf toute une année. En ces temps 

difficiles pour tous, nous resterons à jamais gravés dans notre mémoire, et risquent de modifier à 

tout jamais les façons de faire. Pour toute organisation, la pandémie, qu’elle soit publique ou privée, 

apporte son lot de défis de gestion. Les enjeux de santé publique ont forcément ralenti la cadence à 

tous les niveaux. Souhaitant une accalmie de cas dans notre région nous permettant les petits 

rassemblements en famille pour un temps des fêtes plus heureux.  

 

Déjà avant la pandémie la pénurie de main-d’œuvre faisait son œuvre. Dès le début de la crise, nous 

avons dû mettre des mesures en place, les municipalités étant considérées comme un service essentiel à la population. L’accès aux 

bureaux a été́ restreint, les réunions publiques ont dû se tenir à huis clos filmées et diffusées sur le site, nous avons dû établir des 

plans de contingence afin d’assurer la continuité́ des services en cas d’éclosion. Fort heureusement, tout le personnel s’en tire 

jusqu’à ce jour. Je vous rappelle que les mesures sanitaires mises en place doivent être suivies par tous, si vous avez des 

commentaires 811. Je vous recommande de suivre notre site internet régulièrement ou du CIUSS MCQ, il est possible que la 

situation change selon les directives de la santé publique. 

 

Au niveau de la construction résidentielle, plusieurs nouvelles maisons construites cette année, beaucoup de rénovations. Nous 

avons connu une année record de transactions immobilières sur notre territoire. Je tiens à saluer le travail exceptionnel et la 

résilience du conseil et des employés municipaux. 

 

Continuons de nous protéger, de faire attention, afin d’éviter la propagation de ce virus. Avons-nous le choix ? Que la période de 

festivités qui s’annoncent soit de joies, amour et partage.  

Ensemble, nous y arriverons ! 

 

Éric Descheneaux 

 

 

Texte original de monsieur Éric Descheneaux 
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Veuillez noter que les bureaux de l’Hôtel de Ville seront fermés pour la période des fêtes, du 

21 décembre 2020 au 1er janvier 2021. Les employés seront de retour le 4 janvier 2021. 

Durant la période où les bureaux sont fermés, en cas d’urgence, vous pouvez contacter 

l’inspecteur municipal, Monsieur Sylvain Bardier au 450-880-0530 ou le maire, Monsieur Éric 

Descheneaux au 450-881-1160. 

  

Pour les demandes non urgentes, vous pouvez contacter la Municipalité par courriel à 

info@municipalitepierreville.qc.ca, ou consultez la page FAQ (Foire aux questions) sous 

l’onglet « nous joindre » de notre site Internet au pierreville.net afin de répondre à vos 

Fermeture des bureaux municipaux 

Projets de rénovation ou de construction ? 
Nous vous rappelons qu’avant d’entamer vos travaux de rénovation ou de construction, vous devez vous munir d’un permis 

autorisant ces travaux selon les normes établies par le règlement de zonage de la municipalité. Pour se faire, vous devez 

contacter notre inspecteur en bâtiment, monsieur Martin Miron à la MRC au 1-877-666-2997, poste 2241. Vous pouvez aussi 

faire une demande en ligne en consultant le www.pierreville.net/demande-de-permis/. 

  

Toutes personnes qui commencent des travaux avant d’avoir en main un permis valide seront passibles d’une amende 

pouvant aller jusqu’à 4 000 $. 

Nouveau règlement sur la gestion 

contractuelle en vigueur 
Lors de la séance extraordinaire du 4 novembre 2020, le règlement no. 212-2020 sur la gestion contractuelle a été adopté. Ce 

règlement a pour objet de prévoir des mesures pour l’octroi et la gestion des contrats accordés par la municipalité, 

conformément à l’article 938.1.2 du Code municipal ; ceci permet aux élus de passer de 25 000 $ à 100 000 $ pour toutes 

dépenses, sans obligation de soumissions ou d’appel d’offres pour l’octroi de contrat, achats d’équipement ou toutes autres 

ententes, et ce, de gré à gré dans le futur.  

 

Vu la présente situation, les citoyens désirant consulter le Règlement no. 212-2020 sur la gestion contractuelle pourront le faire 

par le biais du site Internet www.pierreville.net.  

https://pierreville.net/demande-de-permis/
https://pierreville.net/demande-de-permis/
http://www.pierreville.net
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Séance ordinaire du 8 septembre 2020 

Les extraits des séances du conseil suivants sont un résumé des procès-verbaux. Si des informations diffèrent, seules celles 

incluses dans les procès-verbaux officiels de la Municipalité prévalent sur celles-ci. Si vous désirez consulter l’entièreté de leur 

contenu, vous pouvez visiter notre site Internet au www.pierreville.net.  

Les comptes payés et à payer pour le mois de septembre 2020 totalisent un montant de 116 626,84 $ 

 La firme d’ingénierie Fusion Expert a été mandatée afin de superviser les travaux de réparation des poutres du bâtiment de 

l’Hôtel de Ville pour une somme approximative de ± 3 600 $ (taxes en sus), en plus des frais de déplacement de 0,65 $/km ; 

 L’entreprise GNR Corbus a été mandatée afin de procéder à la réparation du nouveau climatiseur de l’Hôtel de Ville, car celui-ci 

n’avait pas la capacité d’ouvrir les volets de façon normale, en plus d’autoriser l’achat de filtres accordéons, pour une somme 

de ± 279,37 $ (taxes en sus) ; 

 La firme d’avocats Lambert Therrien Avocats a été mandatée au taux horaire de 240 $ afin de procéder aux négociations 

nécessaires dans le dossier du deuxième glissement de terrain ; 

 Monsieur Marc-André Harnois, ingénieur et son service de génie de la Fédération québécoise des municipalités ont été 

mandatés afin de procéder à la gestion des travaux de stabilisation du deuxième glissement de terrain ; 

 Une résolution a été adoptée afin de renouveler l’entente de services aux sinistrés, avec la Croix-Rouge, pour une durée de 3 

ans, en versant un montant de ± 372,64 $ par année ; 

 Les élus ont pris la décision de prolonger l’embauche de monsieur Jason Emond déjà à l’emploi de la Municipalité dans le cadre 

du Programme emploi-été Canada, et ce, pour une durée indéterminée ; 

 Monsieur André Descôteaux a été mandaté afin de venir en aide à monsieur David Lafontaine, mandaté pour l’élaboration du 

plan d’intervention de la Municipalité, pour lui partager sa connaissance et l’historique sur les dossiers de renouvellements des 

conduites d’eau potable et d’égout réalisés lors de ses mandats à la mairie, et ce, bénévolement ; 

 Les élus ont autorisé l’achat de 6 panneaux d’interdiction de stationnement et de 2 panneaux indiquant la permission de 

stationner pour une durée limitée de 2 h, en plus des poteaux, des manchons et des frais de ballots et de livraison pour une 

somme de ± 731 $ (taxes en sus) à l’entreprise Martech signalisation Inc. ; 

 Une résolution a été adoptée afin de procéder au remboursement, pour une troisième année, du fonds de roulement pour un 

montant de 20 000 $ par les contribuables du secteur Notre-Dame qui sont concernés dans le projet de l’usine d’épuration des 

eaux usées ; 

 La firme Cyr Système inc. a été mandatée afin de procéder à l’étalonnage du débitmètre de notre station de pompage de 

Pierreville au coût de ± 550 $ (taxes en sus) ; 

 Une résolution a été adoptée afin de procéder à l’envoi de lettres recommandées à différents propriétaires ne se conformant 

pas au règlement no. 206-2020 relatif à l’entretien des terrains sur le territoire de la Municipalité, pour ensuite mandater nos 

procureurs afin de mettre en demeure ceux qui ne se conformeront pas à la règlementation dans les délais prescrits ;  

 Les élus ont autorisé l’achat de 20 nouveaux compteurs d’eau pour une somme de ± 4 050 $ (taxes en sus) à l’entreprise 

Compteur d’eau du Québec ; 

 La Municipalité de Pierreville a exprimé son accord relativement à l’exercice de la compétence de la MRC de Nicolet-Yamaska 

dans le domaine du transport collectif, cette déclaration couvrant tant les activités de transport et de coordination des appels 

que celles rattachées à la gestion, la coordination, la promotion et le développement du service de transport collectif de 

personnes ; 

 La Municipalité a également exprimé son accord relativement à l’exercice de la compétence de la MRC de Nicolet-Yamaska 

dans le domaine du développement et de l’information touristiques, cette déclaration visant notamment les activités de 

gestion, de coordination, de promotion et de développement ; 
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 Une résolution a été adoptée afin de mandater le Réseau biblio pour effectuer une demande de subvention en immobilisation 

auprès du ministère de la Culture et des Communications afin de procéder à l’achat d’une chute à livre pour la bibliothèque ; 

 Les conseillers ont autorisé l’achat de 9 grilles de protection pour le matériel audiovisuel, dans le centre communautaire, à 

l’entreprise Spec-Tech au coût de ± 1 892 $ (taxes en sus). Cette résolution a été abrogée afin d’y apporter des modifications ; 

 La firme Doucet + Turcotte architectes a été mandatée afin d’effectuer le carnet de santé du bâtiment du centre 

communautaire pour une somme de ± 10 500 $ (taxes en sus), et ce, bien que la firme ne soit pas le soumissionnaire le plus bas, 

en comparaison avec les firmes Bilodeau Baril Leeming (± 10 150 $ [taxes en sus]) et BLH Architectes (± 16 500 $ [taxes en sus]) ;  

 La résolution no. 2020-08-288 — Terrain de soccer — Réaménagement a été abrogée afin de modifier le contractant mandaté 

pour le projet ; 

 Une nouvelle résolution a été adoptée afin de mandater l’entreprise Excavation CRM Pro Inc. d’Acton Vale pour les travaux de 

réaménagement du terrain de soccer au coût de ± 2 609,27 $ (taxes en sus) ; 

 La Municipalité a autorisé le Centre de services scolaires de la Riveraine à procéder à l’installation d’un haut-parleur sur le 

bâtiment du centre communautaire ; 

 L’agente aux loisirs et à la vie communautaire, madame Josée Bussières, a été autorisée à participer à la conférence annuelle du 

loisir municipal à Saint-Hyacinthe au coût de ± 270 $ (taxes en sus), en plus des frais de déplacement ; 

 Le conseil a autorisé les paiements suivants : 

 ± 1 082 $ (taxes en sus) à la firme d’avocat Therrien Couture Jolicoeur SENC pour un avis juridique concernant un 

employé ; 

 ± 428,22 $ (taxes en sus) à monsieur Marc-André Harnois, ingénieur et son service de génie de la Fédération québécoise 

des municipalités pour la gestion du projet de réfection de la toiture du bâtiment de l’Hôtel de Ville ; 

 ± 9 290 $ (taxes en sus) à l’entreprise Buropro Citation pour l’achat du nouveau photocopieur Bizhub C6501 Konica 

Minolta ; 

 ± 35 414,80 $ (taxes en sus) à l’entreprise Excavation Tourigny pour le troisième décompte progressif pour les travaux de 

stabilisation du glissement de terrain sur le rang de l’Île ; 

 ± 12 901,71 $ (taxes en sus) à l’entreprise Excavation Tourigny pour le décompte final pour les travaux de stabilisation du 

glissement de terrain sur le rang de l’Île ; 

 ± 412,84 $ (taxes en sus) à monsieur Marc-André Harnois, ingénieur et son service de génie de la Fédération québécoise 

des municipalités pour leurs services de consultation téléphoniques ; 

 ± 761,28 $ (taxes en sus) à monsieur Marc-André Harnois, ingénieur et son service de génie de la Fédération québécoise 

des municipalités dans le cadre du projet de la mise à niveau de la station d’épuration des eaux usées du secteur Notre-

Dame ; 

 ± 824 $ (taxes en sus) à l’entreprise Compteurs d’eau du Québec pour l’achat de 2 compteurs 3/4 et 2 compteurs 1 pouce ; 

 ± 7 130 $ (taxes en sus) à la firme Groupe Hémisphères pour les relevés sanitaires dans le secteur Saint-Thomas pour la 

période du 1er août au 31 août 2020 ; 

 ± 45 $ (taxes en sus) à Spec-Tech afin de payer la différence de coût à la suite d’un échange d’un haut-parleur pour un 

nouveau plus puissant pour le Comité des loisirs ; 

 ± 570,99 $ (taxes en sus) à Spec-Tech pour l’achat d’un nouveau micro sans-fil pour le centre communautaire ;  

 ± 356,85 $ (taxes en sus) à monsieur Marc-André Harnois, ingénieur et son service de génie de la Fédération québécoise 

des municipalités dans le cadre du projet de rénovation du centre communautaire ; 

 ± 250 $ (taxes en sus) à monsieur Jean-Luc Boutin pour l’animation de l’activité « Gars de bois » dans le cadre des Journées 

de la Culture. La bibliothèque remettra à la Municipalité une somme de 200 $ à la suite de l’événement ; 

 ± 135,98 $ (taxes en sus) remboursé à monsieur Éric Descheneaux, maire, pour l’achat d’un arbre pour le parc de la rue 

Trahan. 
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Séance ordinaire du 13 octobre 2020 
Les comptes payés et à payer pour le mois d’octobre 2020 totalisent un montant de 223 774,16 $ 

 Le conseil municipal a décidé d’offrir à tous les employés et les élus, une augmentation de salaire de l’ordre de 3 % pour 

l’année 2021 ; 

 Une résolution a été adoptée afin de refuser la demande de la propriétaire du 66, rue Hector afin que la municipalité lui 

remplace, pour une deuxième fois, sa haie de cèdres abîmée par notre entrepreneur en déneigement ; 

 Un avis de motion a été donné dans le but d’adopter prochainement le règlement no. 212-2020 concernant la gestion 

contractuelle pour la Municipalité de Pierreville. Le premier projet dudit règlement a également été présenté ; 

 La directrice générale, madame Lyne Boisvert, a été mandatée afin de préparer les documents d’appel d’offres et a procédé à la 

demande de soumissions par invitation pour les travaux de fauchage pour l’année 2021-2022-2023 ; 

 Une résolution a été adoptée afin d’autoriser l’achat d’un nouvel afficheur de vitesse à l’entreprise Signalisation Kalitec Inc. au 

coût de ± 5 460 $ (taxes en sus) ; 

 Monsieur Marc-André Harnois, ingénieur et son service de génie de la Fédération québécoise des municipalités ont été 

mandatés afin de procéder à une évaluation de tous les ponceaux situés sur le rang Courchesne, élaborer un devis et des plans 

pour les travaux éventuels ; 

 Les élus ont autorisé l’achat de nouvelles glissières de sécurité afin de remplacer celles abîmées sur le rang de l’Île et sur la rue 

Desmarais à l’entreprise Ployard 2000 Inc. jusqu’à un maximum de ±12 813,20 $ (taxes en sus) ; 

 Monsieur Gaston Gamelin a été mandaté afin de procéder au soufflage de la neige sur le site des neiges usées au coût de 

± 3 100 $ (taxes en sus) ; 

 Une résolution a été adoptée afin d’approuver la demande d’entretien du cours d’eau Gamelin et de la transmettre à la MRC de 

Nicolet-Yamaska ; 

 Les élus ont procédé au renouvellement de l’entente de service avec la Communauté d’Odanak pour l’écocentre et ainsi accepté 

de payer la cotisation de ± 15 487,50 $, représentant 12,50 $ par unité résidentielle, pour l’année 2021-2022 ; 

 Le conseil municipal a autorisé l’achat d’un nouvel oxymètre portatif utilisé à la station d’épuration des eaux usées du secteur 

Pierreville au coût de ± 1 995 $ (taxes en sus). Ce montant sera payé par les citoyens reliés à cette station ; 

 Une résolution a été adoptée afin d’approuver les prévisions budgétaires 2021 de la Régie intermunicipale d’alimentation en 

eau potable du Bas-Saint-François pour la somme de 391 354 $ représentant pour les fonds généraux une quote-part de 

209 979 $ pour la municipalité et pour les fonds d’immobilisations de 13 648 $, représentant une quote-part de 7 759 $ pour la 

municipalité ; 

 Le conseil de la Municipalité de Pierreville s’est engagé à participer au projet d’implantation d’un réseau de bornes électriques 

dans la MRC de Nicolet-Yamaska et à assumer une partie des coûts, soit environ 300 $ par borne, par année ; 

 Les élus ont accepté la contre-offre de la Fabrique Marguerite d’Youville et ainsi autoriser l’achat du lot 5 745 014 situé sur le 

bord de l’eau au coût de 7 500 $ (taxes en sus) ; 

 Le conseil municipal a pris acte de la recommandation favorable du Comité consultatif d’urbanisme de la Municipalité pour la 

demande de dérogation mineure de monsieur Martin Desmarais, accordant une dérogation de 31,6 m2 dans le but de rendre 

conforme le nouveau garage de monsieur Desmarais, propriété sise au 19, rue Desmarais ; 

 Le conseil municipal a pris acte de la recommandation favorable du Comité consultatif d’urbanisme de la Municipalité pour la 

demande de dérogation mineure de monsieur Éric Desmarais, accordant une dérogation de 26,5 m2 dans le but de rendre 

conforme la nouvelle superficie du bâtiment accessoire de monsieur Desmarais, propriété sise au 362, rang du Chenal-Tardif ; 

 Une résolution a été adoptée afin d’indiquer au gouvernement du Québec, ainsi qu’aux membres de l’Assemblée nationale 

l’opposition de la Municipalité à l’article 81 du projet de loi 67, Loi instaurant un nouveau régime d’aménagement dans les  
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zones inondables des lacs et des cours d’eau, octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions, étant donné qu’il retire un pouvoir essentiel aux municipalités en lien avec 

les locations de courte durée de type Air BNB ; 

 À la suite d’un vote demandé par le conseiller Steeve Desmarais, voulant connaître l’opinion de ses collègues à savoir s’ils sont 

pour ou contre les locations de courte durée. Le résultat des votes fût que seul le conseiller Steeve Desmarais a voté pour, les 

conseillères Nathalie Traversy, Ginette Nadeau et Marie-Pier Guévin-Michaud et les conseillers Jimmy Descôteaux et Michel 

Bélisle ont voté contre les locations de courte durée. Les élus ont donc résolu à la majorité de procéder à toutes les démarches 

afin de modifier sa règlementation d’urbanisme dans le but d’interdire les locations de courtes durées sur le territoire de la 

Municipalité de Pierreville ; 

 Une résolution a été adoptée afin d’appuyer la demande de monsieur Simon Ally à la Commission de protection du territoire 

agricole du Québec (CPTAQ) lui permettant de séparer sa propriété sise au 17, rang Saint-Joseph dans le but de la vendre ; 

 Le conseil de la municipalité s’est engagé à participer au projet d’implantation d’un réseau de vélostations sur l’ensemble du 

territoire de la MRC de Nicolet-Yamaska et à assumer une partie des coûts, qui sont toujours inconnus pour le moment ; 

 À la suite d’un vote demandé par le conseiller Steeve Desmarais, voulant connaître l’opinion de ses collègues à savoir s’ils sont 

pour ou contre le projet de cours d’informatique pour les aînés. Le résultat des votes fût que seul le conseiller Steeve Desmarais 

a voté contre, les conseillères Nathalie Traversy, Ginette Nadeau et Marie-Pier Guévin-Michaud et les conseillers Jimmy 

Descôteaux et Michel Bélisle ont voté pour le projet de cours d’informatique pour les aînés. Les élus ont donc résolu à la 

majorité de mandater monsieur Mohamed Diarra, conseiller en développement des communautés de la MRC de Nicolet-

Yamaska afin de procéder à une demande de financement dans le cadre du Programme Nouveau Horizons pour les aînés 

(PNHA) dans le but d’acheter du matériel informatique et du mobilier afin d’offrir aux aînés des cours d’informatique. Une 

lettre de soutien signée par le maire, monsieur Éric Descheneaux, sera envoyée avec la demande ;  

 La résolution no. 2020-09-327 — Centre communautaire — Autorisation d’achat de protection pour les éléments audiovisuels a 

été abrogée afin d’ajouter des grilles de protection ; 

 Une nouvelle résolution a été adoptée autorisant l’achat de 21 grilles de protection pour les éléments audiovisuels du centre 

communautaire à l’entreprise Spec-Tech au coût de ± 2 579 $ (taxes en sus) ; 

 Le conseil municipal a autorisé l’achat de 7 lampadaires SNOC commercial, afin de modifier les lampadaires dans différents 

parcs de la Municipalité, à l’entreprise SNOC Inc. pour une somme de ± 24 725 $ (taxes en sus). L’installation sera faite par les 

Entreprises d’électricité D.A. Inc. ; 

 Le conseil a autorisé les paiements suivants : 

 ± 481,94 $ (taxes en sus) à monsieur Marc-André Harnois, ingénieur et son service de génie de la Fédération québécoise des 

municipalités dans le cadre des travaux de stabilisation du glissement de terrain sur le rang de l’Île ; 

 ± 129,95 $ (taxes en sus) au conseiller Steeve Desmarais, pour le remboursement de l’achat de gants et de gilets de sécurité 

pour les employés du Programme emploi-été Canada préalablement autorisé par la directrice générale ; 

 ± 18 845,35 $ (taxes en sus) à l’entrepreneur Jean Beauregard pour l’achat et l’installation d’une clôture au garage 

municipal ; 

 ± 400 $ (taxes en sus) aux Entreprises d’électricité D.A. Inc. pour les travaux de branchement électrique pour l’installation 

de la nouvelle clôture située au garage municipal ; 

 ± 4 462,50 $ (taxes en sus) à l’entreprise 9253-4015 Québec Inc.—David Bailey pour le deuxième versement pour les 

travaux de fauchage des abords des routes ; 

 ± 287,43 $ (taxes en sus) à monsieur Marc-André Harnois, ingénieur et son service de génie de la Fédération québécoise des 

municipalités dans le cadre des travaux de réhabilitation du rang Sainte-Anne, et ce, bien que le projet soit terminé depuis 

décembre 2018, ce pourquoi le conseil Michel Bélisle demande des explications ; 

 ± 375,31 $ (taxes en sus) à monsieur Marc-André Harnois, ingénieur et son service de génie de la Fédération québécoise des  



Page  8  

MONDE MUNICIPAL  

municipalités dans le cadre des travaux de réfection du chemin de la Commune et du rang Saint-Louis ; 

 ± 68,63 $ (taxes en sus) à monsieur Marc-André Harnois, ingénieur et son service de génie de la Fédération québécoise des 

municipalités dans le cadre des travaux de réfection des trottoirs du rang de l’Île et de la rue Trahan ; 

 ± 28,06 $ (taxes en sus) à monsieur Marc-André Harnois, ingénieur et son service de génie de la Fédération québécoise des 

municipalités dans le cadre des travaux de réhabilitation des rangs de l’Île et du Haut-de-la-Rivière ; 

 ± 3 525 $ (taxes en sus) à l’entreprise Groupe 132 pour les travaux d’installation de dos-d’âne permanent sur le rang du 

Chenal-Tardif, près du 401, et sur les rues Thibault et Monseigneur-Courchesne ; 

 ± 7 181 $ (taxes en sus) à l’entreprise Lignes Maska pour le marquage de certaines rues et des stationnements appartenant 

à la Municipalité, ainsi que du stationnement du marché Métro Rouillard ;  

 ± 356,85 $ (taxes en sus) à monsieur Marc-André Harnois, ingénieur et son service de génie de la Fédération québécoise des 

municipalités dans le cadre des travaux de mise à niveau de l’usine d’épuration des eaux usées du secteur Notre-Dame. Le 

paiement sera fait par les citoyens reliés à cette usine ; 

 ± 2 656,80 $ (taxes en sus) à l’entreprise Vacuum Drummond pour le nettoyage de la station de pompage du poste Ally et 

de l’usine d’épuration des eaux usées du secteur Notre-Dame ; 

 ± 71,37 $ (taxes en sus) à monsieur Marc-André Harnois, ingénieur et son service de génie de la Fédération québécoise des 

municipalités pour le projet concernant la rue Plamondon ; 

 ± 207 $ (taxes en sus) à la firme d’avocats Therrien Couture Jolicoeur SENCRL pour la préparation d’une convention de bail 

pour la location du stationnement du marché Métro Rouillard ;  

 ± 2 609,27 $ (taxes en sus) à l’entreprise Excavation CRM PRO Inc. d’Acton Vale dans le cadre des travaux de 

réaménagement du terrain de soccer ;  

 ± 700 $ à monsieur Jeff Dansereau pour ses heures travaillées et ses frais de cellulaire pour le paiement par carte pour la 

rampe de mise à l’eau pour le mois de septembre ; 

 ± 300 $ (taxes en sus) soit 15 $ pour 20 familles dans le cadre du concours de décoration de citrouille, pour les festivités 

d’Halloween, afin de procéder à l’achat de cartes cadeaux à l’entreprise Ultramar.  
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MONDE MUNICIPAL  

Offre d’emploi - Préposé à la patinoire 

secteur Notre-Dame 
Description générale 

Accueillir les utilisateurs et surveiller la patinoire 

Faire respecter les règlements et l’ordre sur le site 

Déneiger, gratter et arroser la patinoire 

S’assurer de la propreté des lieux 

  

Compétences recherchées et conditions de travail 

Être âgé d’au moins 16 ans 

Savoir patiner 

Être disponible le soir, pendant les fins de semaine, les jours fériés, les congés scolaires et les vacances des Fêtes 

Être dynamique, diplomate et autonome 

Avoir le sens des responsabilités et être discipliné 

Être présent tous les jours selon l’horaire d’ouverture de la patinoire 

  

Renseignements complémentaires 

La date d’entrée en poste est en fonction des conditions climatiques 

La Municipalité accorde une préférence aux résidents de Pierreville 

Seuls les candidats retenus pour une entrevue seront contactés 

Les personnes embauchées devront présenter lors de leur entrée en poste un certificat d’antécédents criminels négatifs, 

fourni par la SQ 

  

Les personnes intéressées ont jusqu’au 4 décembre à 12 h pour déposer leur candidature. Les candidats retenus seront contactés 

pour une entrevue le lundi suivant. Ce poste s’adresse tant aux étudiants qu’aux adultes ou personnes âgées. 

  

Vous pouvez soumettre votre candidature en envoyant votre curriculum vitae par courriel à 

info@municipalitepierreville.qc.ca ou par courrier à : Municipalité de Pierreville – Patinoires 2020

-2021 au 26, rue Ally – C.P. 300, Pierreville, Québec,  J0G 1J0. 

  

mailto:info@municipalitepierreville.qc.ca
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ESPACE DU CITOYEN 

Le moment est parfait pour les jeux de société 
L’hiver s’annonce tranquille à la maison. Le temps des fêtes aussi risque d’être beaucoup plus relaxant qu’à l’habitude. C’est donc 

la période parfaite pour faire la découverte de jeux de société. Les soirées ludiques sont très à la mode depuis plusieurs années, et 

les jeux sont toujours de plus en plus inventifs. Je vous présente ici différents jeux pour toute la famille qui sont à des années-

lumière du traditionnel Monopoly.  

  

Pour les plus jeunes 

Une suggestion de jeu pour les plus jeunes est cette version junior d’un jeu classique. Il s’agit de Mon 

premier Carcassonne. Ce jeu de placement de tuiles s’adresse à un public de 4 ans et plus. Il saura autant 

amuser les tout-petits que les parents avec qui ils joueront. Dans Mon Premier Carcassonne, comme dans le 

jeu original, les enfants posent des tuiles carrées pour créer un paysage. Le fait qu’on puisse combiner toutes 

les tuiles les unes avec les autres facilite le jeu aux jeunes joueurs. Néanmoins, ils doivent prendre de 

premières décisions tactiques. Le premier à placer tous ses enfants (meeples) sur les tuiles a gagné. Une 

partie étant de courte durée, on peut tout de suite en commencer une nouvelle. Vous pouvez vous procurer 

ce jeu chez Renaud-Bray ou à la boutique L’imaginaire. 

  

Un autre jeu qui possède sa version junior est L’Âge de pierre junior. Ce jeu 

s’adresse à un public de 5 ans et plus. Dans ce jeu, les joueurs doivent 

parcourir le plateau en sens horaire et ramasser des ingrédients afin 

d’obtenir une hutte pour construire son village. Pour se déplacer, il faudra un 

peu de mémoire, car on doit retourner des tuiles placées tout autour du 

plateau (certaines numérotées de 1 à 6, d’autres avec des actions spéciales). 

Durant l’Âge de pierre, les gens vivaient d’une manière très différente. Venez 

vivre leur quotidien en suivant Jono et Jada, deux enfants de l’Âge de pierre. Vous pouvez vous procurer ce 

jeu chez Renaud-Bray ou à la boutique L’imaginaire. 

  

Pour les plus vieux 

Il y a des tonnes de jeux tous plus intéressants les uns que les autres. Les jeux suggérés ici ne sont qu’une infime partie des 

possibilités. Lors de votre magasinage de jeux, n’hésitez pas à demander conseil aux vendeurs selon vos goûts.  

  

Comme première suggestion de jeu, voici Les charlatans de Belcastel. Ce jeu s’adresse à un 

public de 10 ans et plus, pour 2 à 4 joueurs. Ce jeu de type « Pousse ta chance » consiste à 

créer des potions sans faire exploser votre chaudron. Une fois par an, la ville de Belcastel 

organise un bazar de 9 jours à l’intérieur de ses murs. Les meilleurs guérisseurs du pays se 

réunissent en un seul endroit pour présenter leurs remèdes de guérison. Pieds malodorants, 

mal du pays, hoquet et maladie de l’amour, ils ont un remède à tout. Chaque joueur tire les 

ingrédients de son propre sac d’éléments au hasard jusqu’à ce qu’il soit convaincu que sa 

potion est prête, juste comme il faut ! Mais attention : un peu trop de ces ingrédients spéciaux 

et le chaudron entier pourrait exploser ! Trouver le bon moment pour s’arrêter avant qu’il ne 

soit trop tard ! Vous pouvez vous procurer ce jeu chez Renaud-Bray, Buropro Citation ou à 

l’Entre-jeux. 
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ESPACE DU CITOYEN 

Pour les résidents de Pierreville, pourquoi ne pas jouer à Âge de Pierre. Ce jeu s’adresse à un public de 

10 ans et plus, pour 2 à 4 joueurs. Ce jeu de type gestion de ressource vous transporte à l’aube des 

civilisations. Nos ancêtres travaillant sans relâche afin de survivre seulement une journée. Mais le 

génie de l’homme avait déjà permis de faciliter leur vie. L’Âge de Pierre lance les joueurs dans cette 

époque rude et sans pitié. À l’aide d’outils, au départ rudimentaires, vous aurez à récolter bois, pierre 

et or. Ces ressources vous seront fort utiles dans vos négociations avec les villages voisins. Bien que la 

chance sera maître d’une partie de votre périple, une bonne planification vous permettra de prendre 

le dessus sur toutes circonstances hasardeuses sans oublier de nourrir votre peuple à chaque tour. Il 

vous faudra vous dépasser et vous débrouiller, tout comme vos ancêtres, afin d’atteindre la victoire ! 

Vous pouvez vous procurer ce jeu chez Renaud-Bray ou à la boutique L’imaginaire. 

  

À défaut de pouvoir voyager, je vous propose le jeu Les aventuriers du rail. Ce jeu s’adresse à un 

public de 8 ans et plus, pour 2 à 5 joueurs. Le jeu de base vous fait voyager aux États-Unis, mais il 

existe plusieurs versions de ce jeu, soit Europe, Asie, France, etc. Le jeu reste semblable entre les 

versions, il n’y a que certains éléments typiques des régions qui peuvent s’y ajouter. Le but du 

jeu est de se rendre d’une destination à une autre en construisant des trains à l’aide de 

différentes cartes. Gérez votre stock de wagons, reliez les villes de proche en proche pour 

compléter vos objectifs secrets de liaison. Anticipez les objectifs de vos adversaires pour gêner 

leur développement. Les Aventuriers du Rail est un jeu rapide, abordable et rusé. Vous pouvez 

vous procurer ce jeu chez Renaud-Bray, Buropro Citation ou à la boutique L’imaginaire. 

  

Dans le présent contexte, c’est le meilleur moment pour jouer à Pandémie. Ce jeu d’aventure immersif s’adresse à un public de 8 

ans et plus, pour 2 à 4 joueurs. Il s’agit de jeu coopératif, c’est-à-dire que les joueurs jouent ensemble contre le jeu. Dans ce jeu, 

vous devrez coopérer et tirer profit de vos forces individuelles afin de détruire les maladies avant qu’elles n’affligent le monde 

entier. Le temps presse : épidémies et éclosions accélèrent la propagation du fléau. Tout le principe du jeu est basé sur la 

coopération. Vous devez ensemble empêcher les éclosions de maladies et ralentir la propagation des quatre maladies mortelles 

avant qu’elles ne contaminent l’humanité. À son tour, un joueur a le droit à 4 actions comme par exemple se déplacer ou traiter 

une maladie sur le lieu où il se trouve. Chaque joueur choisit ses actions, mais les joueurs peuvent s’échanger des informations 

librement pour optimiser chaque action. Votre équipe fera le tour du monde pour entraver la propagation des maladies et 

développer les ressources nécessaires pour découvrir les remèdes. La coopération vous permettra de tirer profit de vos forces 

individuelles afin de contenir les maladies avant qu’elles n’affligent le monde entier. Il existe des 

extensions à ce jeu qui viennent augmenter l’immersion dans la partie. Par exemple, l’extension « In 

vitro » ajoute au jeu un plateau de laboratoire afin de pouvoir traiter les échantillons de virus dans le 

but de trouver le remède. À défaut de trouver le vaccin pour la COVID-19, dans ce jeu vous pouvez 

traiter d’autres virus. De plus, il existe aussi des versions « Legacy », le principe du jeu est le même, 

mais vous suivez une histoire. À mesure que vous progressez, le jeu évoluera et les décisions que vous 

avez prises auparavant reviendront peut-être vous hanter. Vous pouvez vous procurer ce jeu chez 

Renaud-Bray, Walmart ou à la boutique L’imaginaire. 

  

  

  

Source : www.randolph.ca 
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SANTÉ /  SÉCURITÉ 

Prudence sur les routes 
Avec la période hivernale qui s’installe, la Sûreté du Québec désire rappeler à tous les 

conducteurs l’importance d’adapter leur conduite aux conditions climatiques et routières. En le 

faisant, ils réduisent les risques d’être impliqués dans une sortie de route ou dans une collision 

potentiellement mortelle.  

 

Les policiers pourraient signifier des constats d’infraction s’ils constatent que la vitesse d’un automobiliste n’est pas 

adaptée aux conditions routières, et ce, même si la limite indiquée sur les panneaux de signalisation est respectée. 

 

En effet, selon l’article 330 du Code de la sécurité routière (CSR), le conducteur doit réduire sa vitesse lorsque les 

conditions de visibilité sont rendues insuffisantes à cause de l’obscurité, du brouillard, de la pluie ou de précipitations 

ou lorsque la chaussée est glissante ou partiellement dégagée. Les contrevenants s’exposent à une amende minimale 

de 60 $ plus les frais et à deux points d’inaptitude. 

 

Les usagers doivent aussi déneiger leur véhicule et s’assurer que le pare-brise, les vitres, les phares, les feux et la 

plaque d’immatriculation sont libres de glace et de neige. Ne pas respecter ces règles de sécurité augmente les risques 

de collision, constitue un danger pour le conducteur, mais également pour tous les autres usagers sur la route et vous 

expose à une amende minimale de 100 $ plus les frais en vertu de l’article 281 du CSR. 

 

De plus, les propriétaires ont jusqu’au 1er décembre pour munir leurs véhicules de pneus d’hiver qui doivent arborer le 

pictogramme représentant une montagne sur laquelle est surexposé un flocon de neige. Notons que l’utilisation de 

pneus d’hiver en bon état réduit de 25 % la distance de freinage d’un véhicule. 

 

Bon hiver à tous! 
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SANTÉ /  SÉCURITÉ 

L’hiver est à nos portes et on ne pourra pas éviter de pelleter toute cette neige qui tombera. Il est important de bien effectuer le 

travail afin d’éviter les blessures causées par des mouvements répétitifs sur une longue période. 

  

Quelles sont les problématiques potentielles ? 

Pelleter est un effort non négligeable. En plus des problèmes lombaires survenant fréquemment suite à une mauvaise technique, 

de nombreuses personnes éprouveront des douleurs aux épaules ou à la région cervicale. Le fait d’être courbaturé après une bonne 

séance de pelletage est normal et n’indique pas nécessairement une blessure. 

  

Aussi, pour ceux qui ne sont pas physiquement actifs tout au long de l’année, il est possible de ressentir des malaises au niveau de 

la poitrine laissant entrevoir un possible problème cardiovasculaire ou respiratoire. Comme tout effort physique important, les 

risques d’accident cérébro-vasculaire sont présents, mais faibles. En cas d’inquiétudes sur votre état de santé, consultez votre 

médecin avant l’hiver. 

  

Voici quelques conseils 

 Utilisez une bonne technique 

 Gardez les pieds écartés et favorisez un transfert de poids plutôt qu’un mouvement des épaules ou du dos. Forcez davantage en pliant 

 les genoux et avec les muscles de vos cuisses et non avec ceux de votre dos. Évitez les mouvements de rotation et de torsion du tronc. 

 À la place, dirigez vos pieds et le reste du corps dans la direction dans laquelle vous désirez envoyer la neige. 

 Utilisez une bonne pelle 

 Favorisez un pousse-neige (scraper) ou un traineau à neige pour ne pas avoir à lever la neige pour la déplacer. Ceci atténuera la 

 contrainte exercée sur les muscles dorsaux.  Aussi, les pelles à manches ergonomiques diminueront le risque de blessure au dos. 

 Idéalement, le poids d’une pelle ne devrait pas excéder 1,5 kg (3 lb) et le manche devrait se terminer à la hauteur du thorax. 

 Gardez le rythme 

 Rien ne sert d’aller trop rapidement, optez plutôt pour une cadence régulière pour ne pas trop vous fatiguer. Le rythme 

 recommandé est d’environ 15 pelletées par minutes avec une charge variant entre 10 à 15 lb. Prenez des pauses de 1-2 

 minutes aux 15 minutes ou lorsque vous vous sentez fatigué. À tout moment, vous devriez être capable de parler en 

 pelletant. Profitez-en pour boire de l’eau ! La majorité des gens transpire beaucoup en pelletant, mais ne ressente pas la 

 soif avec le froid. 

 Ne visez pas trop haut 

 Évitez de lancer la neige  à une hauteur supérieure à 1,3 mètre (4 pieds). 

 Soyez régulier 

 Si le temps vous le permet, n’attendez pas la fin de la tempête. Allez pelleter souvent des plus petites quantités ! Gardez en tête que le 

 froid glacera la neige et la température chaude la rendra plus lourde ! 

 Soyez bien préparé ! 

 Prenez quelques minutes pour vous réchauffer en allant marcher et en faisant des exercices de flexion et d’extension lombaire en plus 

 de quelques étirements. Habillez-vous chaudement et adéquatement pour éviter des engelures. Si vous avez froid, vous risquez 

 également d’augmenter la cadence au-delà de vos limites et d’être moins concentré sur votre technique, ce qui augmentera le risque 

 de blessure. Restez informé de la météo pour ne pas être pris au dépourvu.  

 

 

Source : https://physioextra.ca/pelleter-sans-se-blesser/ 

Comment pelleter sans se blesser ? 
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ENVIRONNEMENT 

La consommation d’eau s’améliore sur le 

territoire 
La Municipalité a mis en place sur son territoire le système de compteur d’eau depuis plus de 10 ans. Nous pouvons maintenant 

avoir un portrait de la consommation d’eau des citoyens.  

Voici une idée de la consommation d’eau sur le territoire pour les 5 dernières années. 

  

  

En regardant ce tableau, on voit une certaine tendance dans la 

consommation. La moyenne annuelle pour ces 5 années est une 

consommation de 247 337 m3 ce qui représente une moyenne 

de 114 m3 par citoyen. Il faut garder en tête, qu’il s’agit d’une 

moyenne, sachant que certains agriculteurs et industries 

consomment énormément d’eau.   

  

Il est important de noter qu’en 2017, la Municipalité a connu 

une légère baisse de population, ce qui pourrait expliquer le 

faible taux de consommation. Mais on peut tout de même 

constater une certaine stabilité au niveau de la consommation.  

  

  

  

Comment continuer de s’améliorer ? 

Il ne faut pas oublier que l’eau potable est une ressource épuisable. Il faut donc continuer à mettre en pratique différentes astuces 

afin de l’économiser de plus en plus. Saviez-vous qu’au Québec, nous consommons en moyenne 424 litres d’eau par jour par 

personne ? Cela représente 5 piscines hors terre ! Notre consommation est 20 % supérieure à la moyenne canadienne. Alors 

comment peut-on continuer de réduire notre consommation ? Voici quelques trucs à mettre en pratique à la maison : 

  

1. Pour réduire votre consommation d’eau sous la douche, ou en prenant votre bain, installez un pommeau de douche à débit 

réduit, arrêtez l’eau entre les savonnages, évitez de s’éterniser sous la douche, une douche de 5 minutes ou moins est plus 

économique qu’un bain ; 

2. Installez un aérateur sur le robinet de votre salle de bain, et une pomme de douche à faible débit ; 

3. Assurez-vous de régler le niveau d’eau de la laveuse en fonction de la quantité de vêtements à laver ; 

4. Faites le tour de votre propriété, et réparez toutes les fuites, robinets, toilettes, robinet extérieur, etc. Quelques gouttes par 

minute équivalent au bout de l’année à quelques bains ; 

5. En utilisant des méthodes plus efficaces pour laver votre vaisselle, vous pouvez économiser quelques litres par lavage. Il faut 

en moyenne 32 litres d’eau pour nettoyer la même quantité de vaisselle à la main qu’un vieux lave-vaisselle qui en prend 40 

litres. Les nouveaux modèles de lave-vaisselle n’utilisent que 20 litres d’eau et même moins. Mais pour que ceux-ci soient 

performants, il ne faut pas rincer pour enlever les restes de nourriture. Ce geste utilise plus de 40 litres d’eau avant le 

démarrage. Il suffit de racler les gros morceaux et le tour est joué ! ; 

6. La toilette est celle qui gaspille le plus d’eau dans la maison. Les réservoirs traditionnels contiennent quelque 20 litres. Afin  
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d’améliorer le rendement environnemental de votre toilette, vous pouvez plonger une bouteille remplie d’eau dans le réservoir ; 

7. La cuisson des légumes à vapeur constitue une façon de cuisiner plus santé que les faire bouillir, mais c’est aussi une façon de 

cuisiner en utilisant moins d’eau. Vous pouvez même réutiliser l’eau de cuisson des légumes et des pâtes, de l’aquarium ou 

du déshumidificateur pour arroser les plantes ; 

8. Pour avoir de la bonne eau froide à boire, pensez à remplir un pichet d’eau que vous gardez au réfrigérateur. De cette façon, 

finis l’attente et le gaspillage en laissant l’eau du robinet couler le temps qu’elle refroidisse. Pour 1 litre d’eau qu’on garde 

au réfrigérateur, c’est 10 litres d’eau courante qui sont épargnés ; 

9. Comme votre entrée de cour en asphalte ne risque pas de pousser, utilisez un balai ou un souffleur pour la nettoyer ; 

10. En imprimant vos documents recto verso, vous économiserez 10 litres d’eau par feuille. Saviez-vous que la production d’une 

tonne de papier nécessite plus de 26 000 litres d’eau ?   

  

Pourquoi économiser l’eau ? 

Même si notre climat nous permet de recevoir de grandes quantités de précipitations, l’eau de celles-ci doit être traitée à des 

fins de consommation, ce qui entraîne des coûts fastidieux. D’où l’importance d’utiliser l’eau tombée du ciel à des fins autres 

que la consommation personnelle et garder l’eau potable pour sa plus grande importance, soit notre survie. 

  

De plus, les changements climatiques affectent la quantité d’eau disponible puisque le réchauffement des températures, ne 

serait-ce que d’un ou deux degrés d’ici 2050, aura pour effet de réduire de 40 à 70 % la quantité d’eau lacustre et fluviale 

(provenant des lacs et fleuves) dans les régions arides. Avec les années, le débit de nos rivières est appelé à diminuer 

considérablement, ce qui affectera la biodiversité entière de ce milieu hydrique.  

  

Pour toutes ces raisons, et bien d’autres encore, il est primordial de préserver notre eau qui est si précieuse. À travers le monde, 

les populations voient bien différemment l’importance de l’eau et posent des gestes en fonction de leur mode de vie. 

Économisons notre eau et modifions ainsi notre façon de vivre, mais surtout, passons le mot ! 

  

Sources : http://peep.reseau-environnement.com/ 

https://espacepourlavie.ca/ 

https://www.caaquebec.com/fr 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Image : @crédit : https://veoswater.ca/consommation-deau-maison/ 
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LOISIRS ET CULTURE 

Quoi de neuf sous la couverture ? 
L’actualité de votre bibliothèque 

Livres usagés 

Vente de livre usagé pour 1 $ 

Un merci tout particulier pour vos 

dons de livres. Vous enrichissez 

notre collection ! 

HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE 

Mardi : 19 h à 21 h 

Jeudi et dimanche : 13 h à 16 h  

 

Tél : 450-568-3500   (répondeur) 

Courriel : 

biblio051@reseaubibliocqlm.qc.ca  

Nouvelle plateforme RBDigital 
Le réseau biblio a adhéré à la nouvelle plateforme RBdigital. Les abonnés ont maintenant accès  gratuitement à plus de 
 3700 magazines, dont plusieurs en français. Ils sont disponibles dès leur publication et le nombre d’emprunts est illimité et sans 
date de retour. Il est aussi possible de vous s'abonner à vos magazines préférés qui seront automatiquement téléchargés dans 
votre compte. 
 

Toutapprendre.ca s'est refait une beauté 

Avec plus de 800 cours gratuits en ligne, il y en a pour tous les goûts et tous les âges. Explorez ces différentes catégories 
pour avoir un aperçu des formations disponibles aux abonnés :  
 Arts & Loisirs créatifs; 
 Bien-être & Santé; 
 Bureautique; 
 Langues; 
 Multimédia; 
 Musique; 
 Programmation; 
 Sport & Fitness; 
 Vie Professionnelle. 

L’INFORMATION EN TOUT TEMPS 
AU BOUT DES DOIGTS 

ACCÉDEZ AUX SERVICES EN 
LIGNES 

www.mabibliotheque.ca/cqlm 

Nouveautés à votre bibliothèque 

En raison de la contrainte de la COVID-19 le prêt à distance et sur 

rendez-vous perdure 

Visitez le site web pour votre magasinage littéraire. 

www.biblietcie.ca 

mailto:biblio051@reseaubibliocqlm.qc.ca
http://www.mabibliotheque.ca/cqlm
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Félicitations aux gagnants 

du concours de décoration 

de citrouilles ! 

 
Joanie Lanneville 

Jade Vincent et Coralie Vincent 

Foyer Lucien Shooner, résidents  

Laura-Lou Roy  

Emmy et Marie-Lee Descheneaux  

Émilie Gouin 

Nathalie Larosée 

Maéva Gill 

Eden, Amy Boucher 

Nicole Favreau 

Magalie Vachon 

Véronique Dufort Lacroix 

Nathaniel/Morgane (Kim Gladue) 

Karianne Jutras 

Nathan Desmarais 



COMMUNAUTAIRE 

Page  18  



Page  19  

COMMUNAUTAIRE 

Continuez de vous garder en forme 
Comme vous le savez déjà, le gouvernement du Québec a annoncé que les MRC de Bécancour et de Nicolet-Yamaska passait en 

zone d’alerte rouge relativement à la COVID-19. 

  

Toutes les activités physiques et sportives de groupes sont annulées depuis le mercredi 14 octobre 2020. Donc, tous les groupes 

Viactive de ce territoire doivent arrêter leurs activités jusqu’à nouvel ordre.  

  

Pour ceux et celles qui prévoyaient recommencer leurs activités Viactive, nous savons que cet arrêt se fera à contrecœur, mais 

nous devons tous mettre l’épaule à la roue pour limiter au maximum les possibilités de transmission du virus afin que les cas 

diminuent dans la région. 

  

Votre club FADOQ de Pierreville vous invite à continuer de faire de l’activité physique sur une base régulière et à être 

physiquement actives et actifs durant cette période d’arrêt. 

 N’hésitez pas pour revisiter votre quartier ou pour visiter les autres quartiers de votre ville ou municipalité. Vous pouvez aussi 

profiter des sentiers en forêt à proximité de chez vous. 

 Faites des tâches ménagères de façon énergique. 

 Il est encore temps de faire du vélo avant que l’hiver nous rattrape. 

 Faire des séances d’activité physique à l’aide des vidéos des sites Internet « Move 50+ » et « Le Go pour bouger ». Il est possible 

de choisir des vidéos en fonction de vos capacités. Voici les liens pour accéder à ces sites Internet : https://move50plus.ca/ 

https://santemontreal.qc.ca/population/conseils-et-prevention/activite-physique-pour-les-aines/ 

  

Pour toute question concernant les exercices proposés, merci de contacter Mme Danielle Poudrette, animatrice Viactive au  

450-568-3851 

  

Plusieurs d’entres-vous qui suivaient le programme ViActive à Pierreville et St-François ne sont pas ou plus membre du club 

FADOQ de Pierreville. Cependant, nous avons décidé de partager ces informations aux membres et non-membres. Pour celles et 

ceux qui voudraient devenir membres, c’est encore le temps avec des frais d’adhésion de 25 $ pour 2020 2021. Vous pouvez me 

contacter au 819-266-8030. 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fmove50plus.ca%2F&data=02%7C01%7CCaroline_Breault%40ssss.gouv.qc.ca%7Cedb51cef119b4ee2626208d86c5ffbba%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C637378506783209122&sdata=kREGpp7nv3loIGoSnLpGI
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fsantemontreal.qc.ca%2Fpopulation%2Fconseils-et-prevention%2Factivite-physique-pour-les-aines%2F&data=02%7C01%7CCaroline_Breault%40ssss.gouv.qc.ca%7Cedb51cef119b4ee2626208d86c5ffbba%7C06e1fe285f


janvier 2021 

DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

     1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28 29 30 

31       

décembre 2020 

DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

  1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 29 30 31   

Conseil 

Conseil 

Déjeuner juste 

pour lire 

Déjeuner juste 
pour lire 

Déchets (poubelle noire) 

Recyclage (poubelle verte ou bleue) 

La prochaine parution du Pierrepont sera le 12 janvier. 


